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Introduction  

Le Comité du Codex sur les principes généraux a tenu sa quatrième session  

Paris du 4 au 8 mars 1974 'sous la présidence de M. G. Weill (France) qui a ouvert la  session et souhaité la bienvenue aux participants. Assistaient à la session 96 délé-
gués et observateurs de 29 pays et de 10 organisations internationales. La liste des  
participants figure à l'annexe I.  

Adoption de l'ordre du jour  
Le Comité adopte à l'unanimité l'ordre du jour provisoire. 

Documents de travail  

On trouvera à l'annexe II la liste des documents de travail de la session.  

Examen de la Procédure d'acceptation des normes recommandées en 'articulier.de 
accep ation assortie ee 1 g res e -ropa ions  

Etant donné que, de l'avis général, les dispositions relatives à l'acceptation 
 

sans réserve et à l'acceptation à titre d'objectif ne donnent lieu à aucune difficulté, 
 

le Comité juge inutile de recommander des modifications à ces deux modalité d'accepta-
tion.  

A sa dix-huitième session, le Comité exécutif a attiré l'attention de la Commis-
sion lors de sa neuvième session sur les difficultés liées à la notion de "l'accepta-
tion assortie de légères dérogations" (Cf. ALINORM 72/3, par. 79 et 80). Les obser-
vations écrites présentées par les gouvernements dans les documents de travail destinés 
à la session et le document de travail que le Secrétariat avait été chargé d'établir 
faisaient état de ces difficultés et formulaient des propositions en vue de résoudre 
le problème. 

L'une de ces propositions, présentée pour étude par le Danemark,, suggérait 
l'abandon du système actuel des différentes modalités d'acceptation requérant une 
déclaration officielle d'acceptation et son remplacement par un système de rapports 
sur la mise en oeuvre de la norme. Ainsi, aux termes de cette proposition, un gouver-
nement serait invité non pas à accepter une norme recommandée mais à établir un rapport 
de mise en oeuvre indiquant l'utilisation que le gouvernement en cause a pu donner à la 
norme recommandée.  

La délégation du Danemark a déclaré que, vu le nombre plutôt limité d'acceptations 
des normes recommandées reçues à ce jour, elle avait soumis sa proposition dans l'espoir 
que cette formule puisse se révéler plus efficace eu égard à l'objectif principal qui 
est d'inciter les gouvernements à adopter, dans leurs législations nationales, les 
normes recommandées ou le plus grand nombre possible des dispositions qui y sont prévues. 
Toutefois, elle a dit qu'elle examinerait de manière favorable toute autre proposition 
qui remédierait à la situation. 

Diverses délégations ont estimé qu'il serait erroné de penser que les progrès  
réalisés à ce jour en ce qui concerne les acceptations reçues sont décevants. Il y a  

quatre ans que les premières normes recommandées ont été communiquées aux gouvernements.  
vaux fins d'acceptation et plus de trente pays ont déjà accepté plusieurs des normes  
4 déjà établies. En outre, on a souligné que l'adaptation des législations nationales•  

"à9-en  vigueur aux normes recommandées est oblitatoirement un processus lent. Dans cer-
tains pays, l'ampleur des consultations nécessaires et les procédures administratives  
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et autres en cause sont telles qu'il pourra s'écouler plusieurs années avant que la  

législation nationale soit adaptée aux dispositions d'une norme recommandée.  

Au sujet de la proposition danoise, l'attention du Comité a été attirée sur les 	\. I  
difficultés que cette proposition semblerait soulever en liaison avec l'article 1(d)  

des Statuts de la Commission prévoyant de "mettre au point les normes préparées comme  

il est dit au paragraphe (c) et, après leur acceptation par les gouvernements, les  

publier dans un Codex Alimentarius 	" tenant compte également d'une opinion  
exprimée selon laquelle un système de rapports sur la mise en oeuvre pourrait ne pas  

être plus efficace que le système actuel des différentes modalités d'acceptation et  

considérant que la délégation danoise est prête à accueillir d'autres propositions,  
le Comité passe à l'étude de celles qui lui sont soumises.  

Les Etats-Unis ont proposé de remplacer l'expression "acceptation assortie de  

légères dérogations" par "acceptation partielle", et, dans leurs observations écrites,  
plusieurs pays ont indiqué qu'ils apportaient à cette proposition leur appui général.  

Le texte proposé par les Etats-Unis figure dans le document CX/GP 74/1. La différence  

notable entre "l'acceptation partielle" proposée et l'actuelle "acceptation assortie  

de légères dérogations" est que, d'après la proposition américaine; la Commission ne  

serait pas appelée à apprécier si une dérogation donnée est ou non légère. Dans la  

pratique, on a souligné que la différence entre la proposition danoise de "mise en  

oeuvre partielle" et "l'acceptation partielle" proposée est moins importante qu'elle  

ne semble à première vue; en effet, dans le cadre de "l'acceptation partielle", un  
pays ferait rapport sur les dispositions d'une norme recommandée qu'il ne peut accepter  
et, dans celui de la "mise en oeuvre partielle", il ferait essentiellement la même chose.  

La fonction de la Commission, prévue par "l'acceptation partielle" proposée, qui  

est de déterminer si une dérogation est ou non légère, disparaîtrait. Toutefois, cer-
taines délégations ont fait ressortir que la question se posait de savoir quand une  

"acceptation partielle" deviendrait une non-acceptation par suite d'une dérogation  

importante à la norme recommandée. Elles ont estimé que pour qu'une "acceptation par-
tielle" ait un sens, il faudrait fixer le 'point auquel l'acceptation cesse d'être  

valable en raison de la non-acceptation des caractères fondamentaux de la norme.  

C'est pour répondre à ces préoccupations que l'Australie, tout en reconnaissant l'in-
térêt de la proposition américaine, a fait figurer dans ses observations écrites une  

liste de critères dont pourraient s'inspirer les gouvernements qui envisagent une  

acceptation selon la modalité proposée de "l'acceptation partielle". Les critères  

suggérés ont pour objet de tracer une,ligne de démarcation entre l'acceptation et la  

non-acceptation et sont présentés pour servir de base aux délibérations du Comité.  

On a fait valoir qu'il n'est pas vraiment nécessaire que le Comité'se préoccupe  
de la distinction entre l'acceptation et la non-acceptation, en ce qui concerne "l'ac-
ceptation partielle"; c'est là une question que les gouvernements résoudront eux-mêmes.  

Toutefois, nombre des délégations qui se sont exprimées à ce propos ont reconnu l'inté-
rêt de la conception proposée par l'Australie.  

Pour ce qui est de "l'acceptation partielle" proposée, plusieurs délégations ont  
souligné qu'il importe de disposer de renseignements détaillés sur la position des  

divers pays vis-à-vis d'une norme recommandée donnée. Il faudrait que les dérogations  
soient exposées de manière pleinement circonstanciée. Cela est particulièrement impor-
tant pour l'industrie alimentaire. Les modalités de publication de ces renseignements  
revêtent également une grande importance. Dans leurs observations écrites, les délé-
gations de la France et de l'Italie ont insisté sur ce point et ont présenté à cette  

fin des propositions de caractère analogue. Les propositions de la France et de  
l'Italie sont également très proches de celles des Etats-Unis sur "l'acceptation par-
tielle".  

Au cours des débats s'est fait jour un consensus général en faveur de la notion  
de "l'acceptation partielle" et en faveur des propositions de la France et de l'Italie  
témoignant de l'importance d'une publication périodique des positions prises par les  
gouvernements (y compris tous les détails des dérogations spécifiées) en réponse aux  
demandes d'acceptation des normes recommandées. Les propositions de la France, de  
l'Italie et des Etats-Unis concernant "l'acceptation partielle" étant très proches et  
celles de la France et de l'Italie relatives à la publication des positions prises par  
les gouvernements au sujet de l'acceptation des normes recommandées étant également  
très voisines, le Comité constitue un groupe de travail formé des représentants de ces  
trois pays et le charge d'élaborer un texte sur les questions ci-dessus et à le lui  
soumettre pour examen.  ~ 
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15. 	Le Comité constitue également un groupe de travail composé des représentants de 
 

l'Australie, du Ghana, des Pays-Bas et de la Suisse et lui donne pour mission d'étudier 
 

les propositions de l'Australie sur les critères qui pourraient être employés en vue 
 

de tracer une ligne de démarcation entre "l'acceptation partielle" et la non-acceptation. 
 

16. 	Le Comité a examiné les propositions écrites des deux groupes de travail visés 
 

aux paragraphes 14 et 15 du présent rapport. .I1 souscrit à la proposition tendant à 
ce que l'expression "acceptation assortie de dérogations spécifiées" remplace l'expres-
sion "acceptation partielle" et note que cette proposition est motivée par le fait que 
plusieurs délégations ont estimé que l'expression "acceptation partielle" pourrait être 
entendue comme impliquant un degré d'acceptation mesurable. 

17. 	Le Comité est convenu, au début de ses délibérations, d'inviter le Secrétariat à 
établir, pour que la Commission l'examine à sa dixième session, un texte relatif à la 
déclaration d'acceptation. De l'avis du Comité, ce texte - qui revêtirait la forme 
d'un plan de présentation - devrait, s'il était approuvé par la Commission, être publié 
dans le Manuel de procédure, éventuellement comme partie intégrante des Principes géné-
raux du Codex Alimentarius. On est convenu que ce texte devra contenir, entre autres, 
les quatre questions formulées par le Comité exécutif à sa dix-huitième session et qui 
ont pour objet d'obtenir des gouvernements les données essentielles relatives à leur 
position en ce qui concerne les normes recommandées qui leur sont adressées aux fins 
d'acceptation. 

Existe-t-il dans le pays une norme nationale pour le produit visé par la norme 
Codex recommandée? 

La norme nationale est-elle identique à tous égards à la norme Codex recommandée 
quant au fond? 

Si la norme nationale est différente, en quoi diffère-t-elle de la norme Codex 
recommandée?  

Si le produit répond à la norme Codex recommandée, pourra-t-il être librement 
distribué dans le pas en cause ou devra-t-il, pour pouvoir entrer dans celui-ci, 
satisfaire aux dérogations formulées par rapport à la norme Codex recommandée? 

On a appelé l'attention du Secrétariat sur la nécessité, durant la préparation de ce 
texte, d'indiquer non seulement les normes nationales mais encore, dans les cas où cela 
est plus approprié, les lois et réglementations nationales. 

18. 	Au cours des débats sur le projet de texte de "l'acceptation assortie de déroga- 
tions spécifiées", on s'est demandé s'il ne vaudrait pas mieux retirer la partie du 
texte se rapportant à la déclaration d'acceptation et la faire figurer dans le texte 
sur la déclaration d'acceptation que le Secrétariat est chargé d'établir pour la pro-
chaine session de la Commission. Après discussion, on a reconnu que la partie dont 
il s'agit est un élément essentiel du texte sur "l'acceptation assortie de dérogations 
spécifiées" et l'on a décidé en conséquence de la conserver. 

19. 	En ce qui concerne l'alinéa a) du projet de texte sur "l'acceptation assortie de 
dérogations spécifiées",la délégation du Portugal a indiqué que, pour certains pays, 
le texte serait plus clair si le mot "norme" était précisé par le mot "recommandée". 
On a cependant fait valoir que le terme "norme" et non l'expression "norme recommandée" 
est utilisé dans toutes les dispositions des Principes généraux du Codex Alimentarius 
traitant de l'acceptation et que le terme "norme", tant dans le projet de texte sur 
"l'acceptation assortie de dérogations spécifiées" que dans les autres modalités 
d'acceptation établies dans les Principes généraux, signifie la norme publiée communi-
quée aux gouvernements pour acceptation. 

20. 	S'étant mis d'accord sur certains amendements au projet de texte sur "l'accepta- 
tion assortie de dérogations spécifiées", le Comité se déclare en majorité favorable à 
l'adoption du projet de texte tel qu'il est amendé. Le texte approuvé figure à 
l'annexe III du présent rapport. La délégation de la Suisse a relevé avec préoccupa-
tion que, rien dans le texte approuvé sur "l'acceptation assortie de dérogations spé-
cifiées" ne liant ce texte aux critères destinés à tracer une ligne de démarcation entre 
une acceptation d'une utilité pratique d'un part et une non-acceptation de l'autre, 
il se pourrait en fin de compte que les renseignements fournis par les gouvernements 
ne représentent guère plus qu'une série de rapports sur les divergences entre les légis-
lations nationales respectives et les normes recommandées. La délégation de la Suisse 
a ajouté que ce fait ne semblerait pas concourir aux objectifs du Codex Alimentarius 
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consistant à faciliter autant que possible l'harmonisation des normes alimentaires na-
tionales. Par ailleurs la délégation des Etats-Unis a fait observer que les facteurs  
économiques et la concurrénce commerciale internationale représentaient les éléments  
qui inciteraient le plus concrètement les pays à s'aligner sur les normes Codex, inter-
venant comme autant de catalyseurs pour les unis.  

Le Comité souligne que le Programme mixte FAO/OMS sur les normes alimentaires a  

pour objectifs de protéger la santé et les intérêts des consommateurs et de faciliter  

le commerce international; il importe de ne pas l'oublier. A ce propos, on a évoqué  

le r8le que peut jouer la Commission en tant que tribune internationale pour l'examen  

de ces questions.  

Le rapport du groupe de travail chargé d'étudier la question des critères à  
utiliser pour tracer une ligne de démarcation entre, l'acceptation d'une utilité pra-
tique et la non-acceptation (voir annexe V du présent rapport) a donné lieu à la formu-
lation de certaines questions de principe au sein du Comité. On a précisé d'emblée au 
Comité qu'il n'y avait pas eu unanimité dans le groupe de travail sur tous les détails 
des critères formulés dans le document soumis au Comité par le groupe de travail. 

Le Comité a ensuite examiné les points suivants: i) est-il nécessaire d'avoir 
des critères pour tracer une ligne de démarcation entre une acceptation d'utilité pra-
tique et une non-acceptation? ii) à qui ces critères sont-ils destinés et iii) quel 
serait le statut des critères, auraient-ils par exemple un caractère consultatif ou 
davantage un caractère obligatoire? 

23. 	Les délégations estimant nécessaire l'établissement de tels critères ont considéré 
qu'il importait de faire une distinction entre une acceptation d'une utilité pratique et 
une acceptation qui en réalité correspond à une non-acceptation. Selon ces délégations, 
une acceptation assortie de dérogations spécifiées aboutissant à la non-acceptation de 
dispositions fondamentales d'une norme recommandée ne doit pas recevoir le statut de 
modalité d'acceptation. A leur avis, en l'absence de tels critères, un pays pourrait 
spécifier une liste de dérogations qui dans leur totalité équivaudraient à un rejet 
presque total de la norme recommandée au titre de l'une des modalités d'acceptation 
fixées dans les Principes généraux du Codex Alimentarius, c'est-à-dire "l'acceptation 
assortie de dérogations spécifiées". Ces délégations ont soulevé un autre argument, à 
savoir qu'au moins certains gouvernements pourraient souhaiter bénéficier de conseils 
ou de directives lorsqu'ils essayent de choisir entre l'acceptation assortie de déroga-
tions spécifiées et la non-acceptation. On a également souligné que, pour qu'un pays 
se fasse une idée de la base sur laquelle les autres pays distinguent entre une accepta-
tion d'une utilité pratique et une non-acceptation, il faut qu'un accord général soit 
intervenu sur les critères. 

Par ailleurs, plusieurs délégationsont jugé que de tels critères étaient inutiles, 
ne voyant aucun avantage à tracer une ligne de démarcation entre une acceptation d'une 
utilité pratique et une non-acceptation. A leur avis, il importe au premier chef que 
les gouvernements précisent le détail des dérogations ainsi que les motifs de celles-ci 
de façon que les positions des pays à l'égard d'une norme recommandéequelconque soient 
connues de tous. Ces délégations ont souligné que toute classification des dérogations 
laisserait la situation inchangée et que les dérogations subsisteraient quelle que soit 
la manière dont on les classe. C'est là la principale raison .  pour laquelle l'élaboration 
de critères en vue de distinguer entre une acceptation d'une utilité pratique et une 
non-acceptation ne constitue pas une activité productive. La délégation du Danemark, 
par exemple, a relevé que, bien que les Etats-Unis aient déclaré au Secrétariat qu'ils 
n'acceptaient pas la norme internationale recommandée pour la margarine, du fait essen-
tiellement que ce pays n'autorise pas l'utilisation de l'une des huiles dont l'emploi 
est permis, peu aurait importé que les Etats-Unis donnent leur acceptation à la norme 
en l'assortissant d'une dérogation selon laquelle l'utilisation de cette huile est 
interdite. On a aussi fait valoir que les gouvernements auraient la faculté de décla-
rer des dérogations spécifiques et qu'ils n'ont pas besoin pour ce faire de recourir à 
des critères établis par la Commission. 

Certaines délégations ont estimé qu'à l'heure actuelle de tels critères ne sont 
pas nécessaires en raison du nombre d'acceptations reçues et que, lorsque de nouvelles 
acceptations auront été communiquées, il pourrait être utile d'examiner la question de 
l'établissement de ces critères. 

~1 
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27. 	A la question de savoir si les critères éventuels seront à l'usage des gouverne- 
ments membres et/ou de la Commission, les délégations favorables à la formulation de 

 

critères ont déclaré qu'ils seront destinés en premier lieu aux gouvernements, mais 
 

aussi à la Commission. Elles ont expliqué que, les gouvernements étant en mesure de 
 

prendre l'initiative qu'ils considèrent appropriée au sujet de l'acceptation des normes 
 

recommandées, les critères sont conçus pour guider ou conseiller les gouvernements dans 
 

le choix entre une acceptation d'utilité pratique et une non-acceptation. Elles ont 
 

souligné qu'un gouvernement étant souverain, il peut utiliser les critères comme bon 
 

lui semble. Elles ont signalé également que de tels critères pourraient être utiles 
 

à la Commission dans le cas où une acceptation assortie de dérogations spécifiées est 
 

recusée au motif qu'elle équivaut en réalité à une non-acceptation. On a précisé 
 

que les critères suggérés par le groupe de travail étaient susceptibles d'être modifiés. 
 

28. 	Certaines délégations ont estimé que si les critères doivent servir à la Commis- 
sion au cas où une acceptation assortie de dérogations spécifiées serait contestée, 

 

ceci reviendrait à une situation dans laquelle on demanderait à la Commission de se 
 

faire juge de la réponse d'un pays; de l'avis de plusieurs délégations, cette situation 
 

n'est pas souhaitable. Le Conseiller juridique de la FAO a souligné que, alors que selon 
 

le texte actuel des Principes généraux, on attende de la Commission qu'elle donne ou 
 

retire sa reconnaissance à des dérogations "légères", cette fonction de la Commission 
 

disparaîtra si les dispositions proposées pour "l'acceptation assortie de dérogations 
 

spécifiées" étaient adoptées. En conséquence, toute directive qui pourra être établie 
 

pour tracer une ligne de démarcation entre acceptation et non-acceptation sera destinée 
 

à aider les gouvernements à arrêter leur position relativement aux normes recommandées. 
 

Bien que ce fait n'empêcherait pas forcément la Commission ou ses organes subsidiaires 
 

de se référer à de telles directives si un gouvernement décidait de solliciter un avis 
sur l'interprétation de ces critères ou si l'on jugeait nécessaire de les réviser à 
la lumière de l'expérience, la Commission ne serait pas habilitée à décider si des 
dérogations spécifiées par un gouvernement sont en accord avec ces directives. 

29. 	La délégation de la Nouvelle-Zélande a fait observer que si la définition pro- 
posée de "l'acceptation assortie de dérogations spécifiées" ne contenait pas de critères 
permettant d'en faciliter l'interprétation, il n'y aurait pratiquement guère de diffé-
rence entre ses dispositions et celles du paragraphe 4B des Principes généraux du Codex 
Alimentarius. La délégation néo-zélandaise a ajouté que si le paragraphe 4B demeurait 
en vigueur ou si son libellé n'était pas modifié, des difficultés pourraient bien en 
découler. 

30. 	Le Comité décide, sous réserve de l'approbation de la Commission, que: , 

le Secrétariat préparera un document comprenant les différents points de vue et 
leur motivation, tels qu'ils sont exprimés dans le présent rapport, sur la ques-
tion de l'établissement de critères pour une ligne de démarcation entre accepta-
tion d'utilité pratique et non-acceptation; 

les gouvernements seront invités à faire connaître leur opinion sur les points 
spécifiques suivants: 

s'il importe de tracer une ligne de démarcation entre acceptation assortie 
de dérogations spécifiées et non-acceptation; 

s'il est souhaitable d'établir des critères afin de déterminer si une déro-
gation spécifiée est compatible avec les modalités d'acceptation; 

s'il est possible d'établir un ensemble unique de critères applicables à 
toutes les.normes, étant donné que les aliments diffèrent beaucoup entre 
eux; 

si et dans quelle mesure les critères proposés par le groupe de travail ou 
tous autres critères proposés par les gouvernements sont appropriés; 

si de tels critères, au cas où ils seraient établis, seront destinés unique-
ment à guider les gouvernements ou si la Commission sera habilitée à réexa-
miner à la lumière de tels critères des déclarations de dérogations spécifiées. 

31. 	Sur une proposition formulée par la délégation de la République fédérale,,d'Alle- 
magne à l'effet de le rendre plus compréhensible, le Comité recommande que le paragraphe 
4.C(i) des Principes généraux du Codex Alimentarius soit modifié de la façon suivante:* 

* Les mots entre crochets sont à supprimer, les mots soulignés sont à ajouter. 
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"Un pays qui accepte une norme Codex selon une des modalités prévues au paragraphe 4.A 
est responsable de l'application uniforme et impartiale des dispositions de la norme 

elles qu'elles s'appliquent J telle qu'elle a été acceptée, en ce qui concerne  
tous les produits de production locale ou importés 	 des modalités du paragraphe 
4.A." 

Le Comité reconnaît qu'il faudra apporter un amendement corollaire au paragraphe 5.C(i) 
des Principes généraux. 

Au cours des discussions, le Comité prend note d'une déclaration de la délégation 
du Canada relative à son attitude à l'égard de l'acceptation des normes recommandées. 
Le Canada prend actuellement des mesures pour modifier certaines normes nationales afin 
de les rendre aussi conformes que possible aux normes recommandées correspondantes. 

Procédure d'élaboration des normes Codex 

Le Comité a examiné les propositions du groupe de travail chargé d'étudier la 
procédure d'élaboration des normes Codex. Il reconnaît la nécessité d'insérer dans la 
procédure une'nouvelle étape aux termes de laquelle le Secrétariat publiera périodique-
ment les notifications reçues des gouvernements au sujet de chaque norme recommandée. 
Le Comité décide en outre que le Codex Alimentarius comprendra pour chaque norme Codex 
une annexe indiquant les pays où les produits conformes à la norme peuvent être distri-
bués librement et, le cas échéant, décrivant en détail toutes les dérogations spécifiées 
par un pays acceptant. 

Le Comité décide également d'insérer dans le texte de la procédure une note infra-
paginale invitant le Secrétariat à examiner les dérogations notifiées par les gouverne-
ments et à adresser à la Commission des rapports périodiques sur les aspects qui semblent 
être communs à de telles dérogations et qui peuvent justifier la révision ou l'amende-
ment d'une norme par la Commission selon la procédure de révision ou d'amendement des 
normes recommandées. Conformément au "Guide concernant la procédure de révision et 
d'amendement des normes Codex recommandées", tout projet d'amendement à une norme re-
commandée qui est proposé par un organe autre que l'organe subsidiaire compétent de la 
Commission sera communiqué pour examen audit organe subsidiaire. 	 l 1 

Le Comité juge souhaitable que le Secrétariat, en consultation avec les conseillers 
juridiques de la FAO et de l'OMS, procède à un examen aprofondi des textes adoptés par 
le Comité, afin d'assurer la cohérence des Principes généraux et de la Procédure d'éla-
boration des normes Codex, y compris les dispositions touchant aux normes de produits, 
aux normes générales et aux normes régionales. Le Comité fait observer que si la 
Commission approuve cette proposition, il faudra apporter des amendements comparables 
à la Procédure d'élaboration des normes pour le lait et les produits laitiers. On est 
également convenu que le texte entier de ces principes et procédures sera soumis à la 
Commission lors de sa prochaine session. 

Critères possibles pour déterminer s'il convient de publier une norme recommandée 
dans le Codex Alimentarius  

Le Comité estime que cette question n'aura pas un caractère d'urgence tant que 
l'on n'aura pas reçu un plus grand nombre de réponses au sujet de l'acceptation des 
normes recommandées et reconnaît que la décision'relative à la publication des normes 
dépendra de la décision d'inclure ou non des critères permettant d'établir une démar-
cation entre acceptation et non-acceptation. Le Comité décide en conséquence que cette 
question figurera dans le questionnaire sur les critères de démarcation (cf. par. 30 
du présent rapport). 

Examen de la procédure d'acceptation des limites maximales Codex recommandées pour les  
résidus de pesticides  

En présentant son document, le Secrétariat a signalé au Comité les problèmes 
liés à l'acceptation des limites maximales Codex recommandées pour les résidus de 
pesticides (ci-après désignées limites Codex recommandées) qui ont été également in-
diqués dans le rapport de la sixième session du Comité du Codex sur les résidus de 
pesticides. De l'avis du Secrétariat, il importe de reconnaître que, par suite des 
divergences des bonnes pratiques agricoles dans les différentes parties du monde, qui 
aboutissent à leur tour à des niveaux différents de résidus de pesticides dans les 
aliments, il arrive souvent que des pays ne puissent accepter sans réserve des limites 
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Codex recommandées. Il semble donc souhaitable d'assouplir la procédure d'acceptation 
Codex afin de tenir compte des variations dans les pratiques agricoles telles qu'elles 
ressortent des limites Codex recommandées, au moyen par exemple d'une modalité d'accep-
tation limitée' aux denrées importées. Toutefois, il ne faut pas oublier, ce faisant, 
l'un des objectifs du Programme mixte FAO/OMS sur les normes alimentaires, à savoir: 
assurer la loyauté des pratiques commerciales. 

Il est également souhaitable de modifier la procédure d'acceptation Codex de 
manière à permettre aux gouvernements, n'ayant pu donner une acceptation sous aucune 
forme, de déclarer s'ils autorisent pleinement ou sans certaines conditions spécifiées 
la distribution sur le territoire relevant de leur juridiction d'un aliment conforme à 
une limite Codex recommandée. Enfin, il semble que la modalité de l'acceptation 
assortie de dérogations légères ou autres ne s'applique pas aux limites Codex recom-
mandées. 

Le Président du Comité du Codex sur les résidus de pesticides, qui faisait partie 
de la délégation néerlandaise, a approuvé l'analyse des problèmes faite par le Secré-
tariat et a souligné que les limites Codex recommandées, qui sont fondées sur les bonnes 
pratiques agricoles dans certaines régions du monde, sont souvent supérieures aux limites 
prescrites dans certaines législations nationales. Les limites légales des résidus de 
pesticides étant établies d'après les bonnes pratiques agricoles existant dans chaque 
pays, l'acceptation sans réserve d'une limite Codex recommandée plus élevée empêche 
les pays de s'assurer que les bonnes pratiques agricoles ont effectivement été suivies 
chez eux. L'orateur a précisé que, pour cette raison, sa délégation prône, outre 
l'acceptation sans réserve, l'élaboration d'une modalité d'acceptation restreinte aux 
aliments importés, selon la proposition du Secrétariat. 

Etant donné qu'il est souhaitable d'obtenir le plus grand nombre possible d'accep- 
tations sans réserve, l'orateur a estimé qu'il faudrait demander à la Réunion conjointe 
FAO/OMS sur les résidus de pesticides de fonder ses recommandations sur les données 
relatives aux résidus valables pour la majorité des cas, de manière à aboutir à la 
limite Codex recommandée la plus faible possible, en utilisant au mieux les renseigne-
ments disponibles auprès des Services 'centraux de liaison avec le Codex. 

Un certain nombre de délégations ont indiqué que leurs législations nationales 
contenaient des dispositions applicables aux résidus de pesticides sur les produits 
agricoles importés, non cultivés dans leur pays, ainsi que d'autres visant les résidus 
de pesticides sur les produits importés aussi bien que cultivés dans le pays, compte 
dament tenu des bonnes pratiques agricoles suivies dans les pays producteurs, bien que 
l'emploi des pesticides en cause ne soit pas toujours nécessairement homologué dans 
leur agriculture. C'est pour cette raison qu'une modalité d'acceptation restreinte aux 
importations semble offrir une solution. 

La délégation de la République fédérale d'Allemagne et d'autres délégations ont 
souligné que, pour quelques pays et dans certains cas, un double système de limites 
maximales de résidus de pesticides ne saurait être appliqué. 

Le Comité note que, contrairement à ce qui se passe avec les normes de produits 
et d'autres normes générales, l'acceptation des limites de résidus de pesticides re-
présente un cas particulier qui ne devrait pas nécessiter l'application d'une même 
exigence à la fois aux produits locaux et aux produits importés. Pour ce qui est de 
toutes les autres normes on a reconnu qu'il y aurait discrimination si les gouverne-
ments devaient appliquer aux produits importés d'autres règlements que dans le cas 
des produits locaux. Toutefois, ce principe ne vaut pas pour les limites de résidus 
de pesticides, car la nécessité d'emploi de différents pesticides varie d'un pays à 
l'autre. En conséquence, la désignation proposée "acceptation restreinte" s'applique 
singulièrement aux limites de résidus de pesticides, de sorte que les pays - oa une 
telle action est licite - pourraient "accepter" des limites Codex pour les produits 
importés tout en appliquant des limites plus rigoureuses pour les produits locaux. 

Le Comité a examiné la procédure d'acceptation des limites Codex recommandées 
proposée par le Secrétariat; il adopte sans amendement le texte relatif à l'"accepta-
tion sans réserve" et à l'"acceptation à titre d'objectif", ainsi que le préambule aux 
différentes formes d'acceptation. En ce qui concerne l'"acceptation restreinte", le 
Comité adopte le texte proposé après lui avoir apporté quelques modifications rédac-
tionnelles mineures et note que, bien qu'il ne soit pas parfait, il offre une modalité 
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d'acceptation que l'on peut essayer afin de voir si elle contribue à faciliter les 
échanges internationaux d'.aliments tout en assurant une protection á la santé du 
consommateur. 

En ce qui concerne la section 6.B traitant de la non-acceptation des limites 
Codex recommandées, le Comité décide d'introduire une disposition analogue à celle 
qui figure à la section 4.B sur l'acceptation des normes Codex de produits. I1 adopte 
le texte proposé par le Secrétariat, compte tenu d'un amendement prévoyant une décla-
ration de la part des pays non-acceptants aux termes de laquelle les aliments répon-
dant aux limites Codex recommandées seront autorisés à être (a) distribués librement 
ou (b) distribués dans certaines conditions spécifiées par le pays intéressé. 

On a fait valoir que la Commission devrait viser à établir des limites (Codex) 
uniques de résidus de pesticides dans les aliments et que l'amendement à la section 
6.B traitant de la non-acceptation des limites Codex recommandées (qui prévoit la dis-
tribution d'aliments satisfaisant aux limites Codex recommandées "dans certaines con-
ditions spécifiées") pourrait créer des difficultés . pour les pays exportateurs. Par 
ailleurs, on a souligné que l'amendement ci-dessus aurait pour résultat de permettre 
à un'pays non-acceptant de faire connattre dans quelle mesure ou dans quelles condi-
tions pourront être commercialisés des aliments ne satisfaisant pas initialement aux 
limites nationales pour les résidus de pesticides. 

Le Comité note que les différentes modalités d'acceptation des limites Codex 
recommandées se rapportent aux résidus de pesticides dans les aliments et non à l'utili-
sation des pesticides en agriculture. Par conséquent, lorsqu'il accepte les recomman-
dations de la Commission, un gouvernement n'est en aucune façon obligé d'autoriser 
l'utilisation d'un pesticide particulier et il ne lui est pas interdit d'exercer toute 
autre forme de contrôle concernant cet emploi. A ce propos, le Comité note que, bien 
que des considérations relatives à l'environnement (par exemple protection de la faune, 
contamination du milieu par des pesticides persistants, dangers pour les utilisateurs 
et la population, etc.) jouent sans aucun doute un rôle dans la décision prise par un 
pays d'exercer un contrôle sur l'utilisation des pesticides, ces problèmes fondamentaux 
seront étudiés par la FAO et l'OMS et peut-être par la Commission à la lumière des 
programmes existant de ces organisations sur la surveillance continue des aliments et 
du milieu et à la lumière du Programme des Nations Unies pour l'environnement. Le 
texte complet de la procédure d'acceptation tel qu'il a été adopté par le Comité 
figure à l'annexe IV. 

Réexamen (a) du Guide concernant l'examen des normes à l'étape 8 de la procédure Codex 
et (b) de la pratique actuelle relative à l'examen des normes à l'étape 5  

(a) 

Le Comité a examiné le guide précité applicable aux normes Codex à l'étape 8 
(Manuel de Procédure de la Commission du Codex Alimentarius, 3ème édition). Certaines 
délégations ont estimé que, pour assurer l'examen méthodique des projets d'amendements 
aux normes à l'étape 8, le Secrétariat ne devrait pas reproduire pour diffusion pendant 
une session de la Commission, ni en rendre compte verbalement, les projets d'amendements 
écrits non reçus en temps utile comme indiqué au paragraphe 2 du Guide. En outre, si 
le Secrétariat ne dispose pas du temps nécessaire pour respecter pleinement les dispo-
sitiorffi dudit paragraphe, aucune norme à l'étape 8 ne devrait être incrite à l'ordre du 
jour de la Commission. De l'avis de mêmes délégations, le Guide concernant l'examen 
de normes à l'étape 8 ne nécessite aucun amendement, mais doit au contraire être plus 
rigoureusement appliqué. 

Le Président du Comité a souligné qu'en examinant ce problème, on devrait se 
rappeler que (i) certains aspects des normes pourraient ne pas avoir été traités de 
manière suffisamment approfondie de l'avis de certains pays et que (ii) le nombre de 
membres de la Commission est tel qu'il ne permet pas la pleine participation au sein 
du Comité, lequel étudie les aspects techniques et autres des normes. 

Sur l'invitation du Comité, le Secrétariat a exprimé l'opinion que, bien que le 
Guide soit satisfaisant, sa mise en oeuvre fait souvent surgir des problèmes découlant 
de facteurs indépendants de la volonté des membres de la Commission et du Secrétariat. 
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Il. arrive également que les gouvernements se servent de l'étape 8 de la Procédure pour 
 

essayer de faire valoir une dernière fois leur point de vue; on peut même considérer 
 

comme souhaitable que de tels points de vue soient soumis à la Commission par écrit 
 pour son information.  

Certaines délégations ont souligné que beaucoup de commentaires formulés à 
 

l'étape 8 par des gouvernements ne revêtent pas la forme de projets d'amendements. On 
 a estimé aussi que les gouvernements ne devraient pas utiliser l'étape 8 de la Procédure 

 pour soumettre des observations ou des projets d'amendements, qui auraient dû plutôt 
 être présentés aux étapes 3 ou 6 de la Procédure Codex.  

On a estimé également que la Commission ne devrait pas donner suite à une propo-
sition d'amendement de fond d'une norme Codex à l'étape 8 si les membres n'ont pas eu 

 l'occasion d'étudier les modifications proposées avant la session de la Commission. 
 

Le Comité prend note des diverses déclarations ci-dessus et décide que le Guide 
 concernant l'examen des normes Codex à l'étape 8 de la Procédure n'a pas besoin 

 

d'amendement. Il invite le Secrétariat à adresser aux gouvernements, dans des notes 
 appropriées, un rappel de la nécessité de se conformer à la procédure de l'étape 8, 

 

en soulignant les conséquences d'un manquement éventuel. Il est entendu que le Pré- 
sident de la Commission statuera dans le cas oû des amendements soumis par des membres 

 ne se conformeront pas au Guide.  

(b)  

Le Comité était saisi d'un rapport du Secrétariat sur les vues exprimées par les 
 gouvernements dans les divers documents de travail sur la pratique actuelle relative 

 à l'examen par la Commission des normes à l'étape 5 de la Procédure. Selon le Secré- 
tariat, la procédure actuelle qui est suivie depuis plusieurs années donne satisfaction, 

 encore qu'il puisse être souhaitable de simplifier le travail de la Commission en lui 
 

soumettant pour examen toutes les normes à l'étape 5 qu'elle pourrait faire passer en 
bloc à l'étape suivante, si aucune objection n'était soulevée pendant la session. 

Une délégation a fait observer que l'on pourrait charger le Comité exécutif 
d'examiner les normes à l'étape 5 et de les faire passer à l'étape 6 de la Procédure. 
A ce propos, le Secrétariat a souligné que le rôle du Comité exécutif ne se prêterait 
pas à l'examen de problèmes techniques revêtant une grande importance commerciale qui 
pourraient être étudiés de façon plus appropriée par la Commission. 

Le Comité décide de ne pas modifier la pratique actuelle relative à l'examen 
des normes à l'étape 5, mais estime que l'on pourrait expérimenter le système proposé 
d'examen en bloc par la Commission des normes à l'étape 5 qui ne soulèvent apparemment 
pas de controverses. 

Questions diverses  

En ce qui concerne les autres questions soulevées dans le texte préparé par le 
Gouvernement français, à savoir normes simplifiées, normes de groupe, normes à plu- 
sieurs niveaux de qualité et normes multiples, le Comité remercie la délégation fran-
çaise d'avoir étudié ces points et décide d'inviter les gouvernements à formuler 
à leur sujet des observations qui serviront de base aux débats futurs du Comité. On 
a noté que le Comité du Codex sur les poissons et les produits de la pêche avait déjà 
commencé à examiner la question des normes tribales pour les produits à base de poisson. 

La délégation du Danemark a signalé la question soulevée dans le texte danois 
concernant "la dénomination et la description fixées dans la norme" telles que prévues 
au paragraphe 4.A(i)(b) des Principes généraux du Codex Alimentarius. Certaines délé-
gations ont estimé que ce problème pourrait être résolu avec la modalité de l'accepta- 
tion assortie de dérogations spécifiées. D'autre part,étant donné que les interpréta-
tions possibles de l'expression "la dénomination et la description" ont aussi des 
incidences sur l'acceptation sans réserve, la question pourrait être soumise au Comité 
exécutif. 

~ 
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ANNEXE II 

LISTE DES DOCUMENTS DE TRAVAIL POUR LA 
QUATRIEME SESSION DU COMITE DU CODEX SUR LES PRINCIPES GENERAUX 

Recommandations des Etats-Unis d'Amérique visant à modifier 
les Principes généraux de la Commission du Codex Alimentarius 
qui fixent les modalités d'acceptation des normes, et autres 
questions devant être examinées à la réunion du Comité du 
Codex sur les Principes généraux en 1974 

Observations du Canada, de la Tchécoslovaquie et de la 
Nouvelle-Zélande sur les questions qui seront examinées à 
la quatrième session du Comité du Codex sur les Principes 
généraux 

- Document préparé par le Secrétariat sur les questions qui 
seront examinées à la quatrième session du Comité du Codex 
sur les Principes généraux 

Observations du Danemark sur les questions qui seront 
examinées à la quatrième session du Comité du Codex sur les 
Principes généraux 

Ordre du jour provisoire 

Document préparé par les Pays-Bas concernant la Procédure 
d'acceptation des limites maximales et des limites pratiques 
de résidus de pesticides recommandées par le Codex Alimen-
tarius 

Observations de la République démocratique du Soudan sur les 
questions à débattre lors de la quatrième session du Comité 
du Codex sur les Principes généraux 

Note du gouvernement français sur les questions relatives 
à l'acceptation des normes 

Observations de l'Australie sur les questions que le Comité 
du Codex sur les Principes généraux examinera A sa quatrième 
session 

- Commentaire de la République fédérale d'Allemagne au sujet 
des points de l'ordre du jour de la 4ème session du Comité 
du Codex sur les Principes généraux 

Remarques de l'Italie sur les sujets qui seront examinés 
au cours de la quatrième session du Comité du Codex sur les 
Principes généraux 
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ANNEXE III  

Acceptation des normes Codex intéressant des produits  

4.A (iii) Acceptation assortie de dérogations spécifiées  

Le pays intéressé accepte la norme proposée, conformément aux dispositions du  

paragraphe 4.A(i), exception faite des dérogations qui sont spécifiées en détail dans  

sa déclaration d'acceptation, étant entendu qu'un produit répondant à la norme, telle  

qu'elle a été modifiée par ces dérogations, pourra être librement distribué sur le  

territoire du pays dont il s'agit. Le pays en cause inclura dans sa déclaration  
d'acceptation un exposé des raisons qui motivent ces dérogations; il indiquera égale-
ment:  

si les produits pleinement conformes à la norme peuvent être distribués sans  

restriction sur son territoire conformément aux dispositions du paragraphe  

4.A(i);  

s'il envisage de pouvoir accepter ultérieurement la norme sans réserve, et,  
dans l'affirmative, à quel moment.  

Procédure d'élaboration des normes Codex mondiales  

Insérer après l'étape 9, le texte ci-après de la nouvelle étape 10:  

"Etape 10  1/ 
 

Le Secrétariat publie périodiquement les notifications reçues des gouvernements au  

sujet de chaque norme recommandée."  

Etape 11  

La norme recommandée  est publiée dans le Codex Alimentarius en tant que norme Codex  
mondiale lorsque la Commission juge opportun de le faire à la lumière des acceptations  

reçues. Le Codex Alimentarius contient également une annexe relative à chaque norme  

Codex qui indique a) les pays où les produits conformes à cette norme peuvent être  

librement distribués et b) le cas échéant, les détails de toutes les dérogations spé-
cifiées qui auront été déclarées par les pays acceptants.  

Procédure d'élaboration des normes Codex régionales  

Insérer après l'étape 9, le texte ci-après de la nouvelle étape 10.  

Etape 10  J  

Le Secrétariat publie périodiquement les notifications reçues des gouvernements de la  

région intéressée et, éventuellement, d'autres gouvernements au sujet de chaque norme  
recommandée.  

Etape 11  

La norme recommandée  est publiée dans le Codex Alimentarius en tant que norme Codex  
pour la région en cause lorsque la Commission juge opportun de le faire à la lumière 
des acceptations reçues dans le cadre de la région. Le Codex Alimentarius contient 
également une annexe relative à chaque norme Codex pour la région intéressée, qui 
indique a) les pays où les produits conformes à cette norme peuvent être librement 
distribués et b) le cas échéant, les détails de toutes les dérogations spécifiées qui 
auront été déclarée par les pays acceptants. 

1/ Le Secrétariat examine les dérogations notifiées par les gouvernements et fait 
périodiquement rapport à la Commission du Codex Alimentarius sur des amendements 
éventuels à des normes, qui pourraient être pris en considération par la Commis-
sion, conformément à la Procédure de révision et d'amendement des normes Codex 
recommandées.  

~ 
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Etape 12  

La norme Codex est publiée dans le Codex Alimentarius en tant que norme Codex mondiale 
lorsque la Commission juge opportun de le faire à la lumière de toutes les acceptations 
reçues. ¿Te Codex Alimentarius contient également une annexe relative à chaque norme 
Codex qui indique a) les pays où les produits conformes à cette norme peuvent être 
librement distribués et b) le cas échéant, les détails de toutes les dérogations spé-
cifiées qui auront été déclarées par les pays acceptants) 

ANNEXE IV 

Acceptation des limites maximales Codex pour les  
résidus de pesticides  

6.A 	Un pays peut accepter selon ses procédures législatives et administratives 
en vigueur une limite maximale Codex pour les résidus de pesticides (tolérance ou 
limite pratique de résidu Codex) - en ce qui concerne la distribution sur son terri-
toire a) des produits locaux et importés, ou b) des produits uniquement importés, 
visés par la limite maximale Codex - suivant les diverses modalités ci-après. En 
outre, quand une limite maximale Codex pour des résidus de pesticides s'applique à un 
groupe de produits non nommément désignés, le pays qui accepte cette limite maximale 
Codex autrement que pour l'ensemble du groupe, devra préciser les aliments pour les-
quels il accepte ladite limite. 

Acceptation sans réserve  

Le pays intéressé veillera à ce que, sur son territoire, l'aliment, qu'il soit 
de production locale ou importé, auquel la limite maximale du Codex s'applique 
réponde à cette limite. En outre, il ne fera pas obstacle à la distribution 
d'une denrée conforme à la limite maximale Codex par des dispositions législa-
tives ou administratives qui concernent des éléments prévus dans la limite 
maximale Codex pour les résidus de pesticides. 

Acceptation restreinte  

Le pays intéressé s'engage à ne pas faire obstacle à l'importation d'un aliment 
conforme à la limite maximale Codex pour les résidus de pesticides dans cet 
aliment par des dispositions législatives ou administratives qui concernent 
des éléments prévus dans ladite limite, à condition que ce faisant le pays en 
cause n'impose pas, par la limite maximale Codex, une limite maximale plus 
rigoureuse que celle fixée par la législation nationale. 

Acceptation à titre d'objectif  

Le pays intéressé déclare son intention de donner une acceptation sans réserve 
ou une acceptation restreinte à la limite maximale Codex pour un résidu de 
pesticide dans un nombre d'années déterminé. 

6.B 	Un pays qui estime ne pas pouvoir accepter la limite maximale Codex pour les 
résidus de pesticides selon l'une quelconque des modalités précitées est invité à pré-
ciser: 

dans quelle mesure ses spécifications en vigueur ou proposées diffèrent de la 
limite maximale Codex pour le résidu de pesticide et, si possible, les raisons 
de ces différences; 

si les produits conformes à la limite maximale Codex peuvent être distribués 
librement ou distribués dans certaines conditions spécifiées sur son territoire 
dans la mesure où il s'agit des éléments prévus dans la limite maximale Codex. 

6.0 	Un pays qui accepte une limite maximale Codex pour les résidus de pesticides 
selon une des modalités prévues au paragraphe 6.A devrait être prêt à donner des avis 
et des conseils aux exportateurs et aux fabricants des produits destinés à l'exportation, 0 

I" 1 

11 
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et à les guider afin de promouvoir la compréhension et l'observation des exigences 
des pays importateurs qui ont accepté une limite maximale Codex selon une des modalités 
du paragraphe 6.A. 

6.D 	Lorsqu'une fraude portant sur un produit garanti conforme à une limite maxi- 
male Codex pour les résidus de pesticides est découverte dans un pays importateur, il 
est recommandé au pays importateur, si le responsable présumé de la fraude est une 
personne se trouvant dans le pays exportateur, d'informer les autorités compétentes 
de celui-ci des faits dont il s'agit, en précisant l'origine exacte du produit incri-
miné (nom et adresse de l'exportateur). 

Retrait ou amendement des acceptations  

7. 	Tout pays qui désire retirer ou modifier son acceptation d'une norme Codex ou 
d'une limite maximale Codex pour les résidus de pesticides signifiera son intention 
par écrit au Secrétariat du Codex Alimentarius. Le Secrétariat en informera tous les 
Etats Membres et les Membres associés de la FAO et de l'OMS et précisera la date de 
réception de cette notification. Le pays intéressé devrait fournir les renseignements 
demandés en conformité des paragraphes 4.A(iii), 5.A(iii), 4.B, 5.B ou 6.B ci-dessus, 
selon le cas. Il devrait également donner un préavis de retrait ou d'amendement aussi 
long que possible. 

ANNEXE V 

GUIDE CONCERNANT L'ACCEPTATION ASSORTIE DE DEROGATIONS SPECIFIEES  
DES NORMES CODEX DE PRODUITS 1/ 

Aux fins du Codex Alimentarius, une acceptation assortie de dérogations spéci-
fiées d'une norme Codex ne devrait pas comporter de dérogations autres que les sui-
vantes: 

l'utilisation de modes de présentation et de conditionnement autres que ceux 
définis dans la norme, à moins que de telles additions ne fassent l'objet d'une 
description détaillée; 

l'utilisation de milieux de conditionnement autres que ceux définis dans la 
norme; 

l'interdiction ou la limitation d'emploi des additifs définis dans la norme, 
y compris les doses d'utilisation, ou l'autorisation d'autres additifs, à moins 
que ceux-ci ne figurent dans la Liste A du Codex des additifs alimentaires; 

l'utilisation d'une dénomination non prévue dans la norme pour un produit iden-
tique, conforme aux usages locaux; 

l'imposition d'exigences supplémentaires d'étiquetage en vigueur dans le pays 
intéressé; et 	 ' 

l'utilisation de méthodes d'analyse et d'échantillonnage autres que des méthodes 
d'arbitrage Codex, à condition qu'il ne s'agisse pas de méthodes spécifiées dans 
des normes Codex et destinées à définir ou à contrôler des facteurs essentiels 
de composition et de qualité. 

1/ Les projets de critères figurant dans ce guide ont été proposés par un groupe de 
travail constitué durant la quatrième session du Comité du Codex sur les principes 
généraux. Voir à ce propos le par. 22 du rapport de la session du Comité. Les 
diverses opinions exprimées à ce sujet sont relatées aux par. 11 à 29 du rapport 
et les mesures recommandées par le Comité sont indiquées au par. 30. 


